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Madame la Consule Générale
de la République de France

Dakar

Objet : demande de visa de court séjour d’une durée de validité d’un an
Madame la Consule Générale,
Je vous adresse mes compliments et soumets à votre haute bienveillante appréciation une demande de visa Schengen de court séjour d’une durée de validité d’un an pour des raisons essentiellement professionnelles en ma double qualité de professeur de droit et de consultant international. 

En effet, l’Université Montesquieu-Bordeaux IV m’a invité à prendre part à la session de préparation aux concours d’agrégation interafricains du CAMES qui se tient dans le courant du mois de septembre 2007. 
Par ailleurs, l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar m’a accordé un voyages d’études à Bordeaux par arrêté rectoral n° 451 du 12 juin 2007. 
Enfin, BS Europe, une agence d’exécution des projets de la Commission européenne, vient de proposer un contrat d’assistance technique en qualité d’expert juriste en République Démocratique du Congo de mi-septembre 2007 à mi-septembre 2008. Un tel statut requiert des déplacements fréquents à Bruxelles pour les réunions d’évaluation périodiques de notre mission. 
Dans l’espoir d’une suite favorable, je vous prie de croire, Madame ka Consule Générale, en l’assurance de ma haute considération.
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1. Lettre d’invitation du Directeur de l’IDESUF de l’Université Montesquieu-Bordeaux IV
2. Extrait de l’arrêté rectoral n° 451 du 12 juin 2007 accordant un voyage d’études au personnel enseignant et de recherche de l’UCAD
3. Lettre de BS Europe à l’Ambassade de la RDC à Dakar comme preuve du contrat signé avec la Commission Européenne. 

